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Le tableau de 1898 démontre une augmentation qu'il faut attribuer
eans aucun doute à la facilité accordée auxs- bacheliers d'être admis à
l'étude sans examen.

Ce n'est que depuis 1883 que les tableaux offitiels enregistrent les
,décès des notaires. La statistique des cinq dernierî triennats nous
£1émontrc que les déecês l'emportent sur les admissions.

Trien nat. D)écès. Adimissions.
ISS3 5.18S5 44 6
1888 à 1891 79 54
189 1 à 1894 57 3
1894 à 1898 57

(AI suivre)

Il y a deu.% personnages dans le notaire. z, Il est, 'dit la loi, un,
.oflieie-r publie établi pour retevoir tous Iesactes ou con trats auxquels
les palrties doivent ou veullent faire donner letarad,.;ère d'auth)enticité
Attaieliê aux actes dle l'autorité publique, et pour en assurer la date,
en conserver le dépôt, en délivrer de copies ou extraits-."

Mais le notaire n'est pas seulemnent lin rédacteur d'aicte's, uin offi-
cier public ciarýgè de constater aifflentiiijuenient les oI)é:rations judi-

ciaies uxqelle seliventlez, parties. Il ilitervhent, la plupart du
temps dans te.- o]'-4i~oli illêmus pour les pr épa~rer oit en diriger
l'exécution ; il est en outre chargé par les pa~rties de divcrs iii-ndais
t'Il négotiatiolis ; il est t lifin un ?tcgofioruii yestor, c'est à. dire, dans
le sens lioniite du miot, uin agent da.-ffuiree.

Sous le premier aspect, le notz-ire isera, néceýýsair-e tant qu'il y Ura
-des actes qui devront être rédigés au intiuiet de par la loiso;t
à. cause de leur nature spéciale, soit à. cause que les pairties lie savent
ou nie peuvent signer ; util que les vont raicants ,.-uronit intérêt à
imprimer à. leurà conveniitins un caractère d'auiithenticité, ne fÎît-co
que pour leur donner la force probante qui Pei4l refusée- aux. ates

Sous le s-econd apcle notaire est né lsar arce qu'*il est dans
p.lus dc la moitié des prîcle selperonnage auquel le.s citoyenl.;
*W.ent le loi:sir et l'habitude de confier ]lun afliies et leurs> intérêt.,
))artièilliers.


